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Annexes en application des articles R. 123-13 et R. 123-14 du code de l’urbanisme 
 
 

Annexe 1 : Secteurs Sauvegardés 
 
 
La commune de Rébénacq n’est pas concernée par un secteur sauvegardé, délimité en application des 
articles L. 313-1 et suivants du Code de l’urbanisme. 
 
 
 
 
 

Annexe 2 : Zone d’Aménagement Concerté 
 
 
Il n’y a pas de Zone d’Aménagement Concerté sur la commune de Rébénacq. 
 
 
 
 
 

Annexe 3 : Zones de préemption (application de l’article L.142-1) 
 
 
Il n’y a pas de zone de préemption délimitée en application de l’article L.142-1 du Code de l’urbanisme dans 
sa rédaction antérieure à la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en œuvre de 
principes d’aménagement et de l’article L.142-3 dans sa rédaction issue de la même loi. 
 
 
 
 

Annexe 4 : Droit de préemption 
 
 
La commune est concernée par le Droit de Préemption Urbain. 
 
Le périmètre d’application de ce droit s’applique à l’ensemble des zones U et AU du plan local d’urbanisme. 
 
 
 
 

Annexe 5 : Périmètres d’application des permis de démolir 
 
Rébénacq est concernée par des zones à l'intérieur desquelles s'appliquent les dispositions relatives au 
permis de démolir prévues aux articles R 421-26 et suivants. 
 
Le périmètre des zones dans lesquelles s’appliquent les dispositions relatives au permis de démolir 
concerne les périmètres autour des monuments historiques soumis à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de 
France. 
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Annexe 6 : Périmètre de développement prioritaire 
 
Dans l’état actuel de nos connaissances, la commune de Rébénacq n’est pas concernée par un périmètre 
de développement prioritaire délimité en application de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux 
économies d’énergie et à l’utilisation de la chaleur. 
 
 
 
 
 

Annexe 7 : Périmètres des plantations, semis forestiers, d’action 
forestière… 
 
 
La commune de Rébénacq n’est pas concernée par un périmètre d'interdiction ou de réglementation des 
plantations et semis d'essences forestières, un périmètre d'actions forestières et les périmètres de zones 
dégradées à faible taux de boisement, délimités en application des 1°, 2° et 3° de l'article L. 126-1 du Code 
rural. 
 
 
 
 

Annexe 8 : Périmètres miniers 
 
 
La commune de Rébénacq n’est pas concernée par un permis exclusif de recherche d’hydrocarbures 
liquides ou gazeaux. 
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Annexe 9 : Périmètres des carrières 
 
 
Dans l’état actuel de nos connaissances, il n’y a pas de périmètre de zone spéciale de recherche et 
d’exploitation de carrière ou de zone d’exploitation et d’aménagement coordonnée de carrière sur la 
commune de Rébénacq. 
 
 
 
 
 

Annexe 10 : Périmètre des divisions foncières soumises à déclaration 
préalable 
 
 
La commune de Rébénacq n’est pas concernée par un périmètre de zone délimitée en application de 
l’article L.111-5-2 à l’intérieur duquel certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable. 
 
 
 
 

Annexe 11 : Périmètre sursis à statuer 
 
 
Sans objet. 
 
 
 
 
 

Annexe 12 : Programme d’aménagement d’ensemble 
 
 
Il n’a pas été institué sur Rébénacq un programme d’aménagement d’ensemble en application de l’article 
L.332-9 du code de l’urbanisme. 
 
 
 
 
 

Annexe 13 : Périmètre d’isolement acoustique au voisinage des 
infrastructures de transports terrestres 
 
 
La commune de Rébénacq est concernée par un périmètre des secteurs situés au voisinage des 
infrastructures de transport terrestre, dans lesquels des prescriptions d’isolement acoustique ont été 
édictées en application de l’article L.571-10 du Code de l’environnement : 
 

- Route départementale n° 934, classée en catégorie 3 et 4, classement sonore des infrastructures de 
transport terrestre pris par arrêté préfectoral n° 99-R-1215 du 20 décembre 1999. 
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Annexe 14 : Plan des zones à risque d’exposition au plomb 
 
 
L’ensemble du département des Pyrénées-Atlantiques est classé zone à risque d’exposition au plomb. 
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Annexe 15 : Périmètre d’intervention sur les espaces agricoles et naturels 
périurbains 
 
La commune de Rébénacq n’est pas concernée par un périmètre d’intervention délimité en application de 
l’article L. 143-1 du code de l’urbanisme pour la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels périurbains. 
 
 
 
 
 

Annexe 16 : Servitudes d’utilité publique et bois soumis au régime 
forestier 

1) Servitudes d’Utilité Publique 
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2) Bois et forêts soumis au régime forestier 

 
La commune de Rébénacq n’est pas concernée par des bois et forêts soumis au régime forestier. 
 
 
 
 

Annexe 17 : Liste des lotissements dont les règles d’urbanisme ont été 
maintenues 
 
 
Aucun lotissement n'a fait l'objet du maintien des règles d'urbanisme contenues dans les documents 
approuvés de ces lotissements en application du deuxième alinéa de l'article L.442-9 du code de 
l'urbanisme. 
 
 
 
 

Annexe 18 : Schémas des réseaux d’eau, d’assainissement et les systèmes 
d’élimination des déchets 

1) Réseau d’eau potable 

 
 Le gestionnaire 

Le Syndicat d’Eau Potable de la Vallée d’Ossau regroupe 9 communes, à savoir : ARUDY, BESCAT, BUZY, 
ISESTE, SEVIGNACQ MEYRACQ, LOUVIE JUZON, LYS, REBENACQ, SAINTE COLOME. 
 
Le nombre de clients desservis est de 3 593. Le service de l’eau potable est exploité en affermage par la 
Lyonnaise des Eaux, dont l’agence locale est basée à Lons (64). Le contrat d’affermage a pris effet le 1er 
Mars 2008 pour une durée de 15 ans (02/2023). 
 
Les prestations assurées par la Lyonnaise des Eaux dans le cadre du contrat d’affermage comprennent 
principalement: 
 
La gestion du réseau : 

 Les travaux nécessaires à l’entretien et aux réparations sur les ouvrages. 

 Les prestations nécessaires au bon fonctionnement du réseau, à la fourniture de l’eau aux abonnés 
ainsi qu’à la gestion et la mise en service des nouveaux branchements.  

 La gestion de la clientèle : paiements, surconsommations, gestion des réclamations  

 L’application du règlement du service de distribution d’eau potable  

 La communication et les informations sur la qualité de l’eau  
 
L’amélioration du réseau :  

 Le renouvellement des branchements : canalisations et compteurs  

 Le maintien voir l’amélioration d’un rendement minimum. 
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L’Agence territoriale de Lons assurera la prise en charge du contrat. Le contrat de délégation par affermage 
de la gestion du service public d’eau potable est placé sous la responsabilité opérationnelle du Chef 
d’Agence qui dépend directement du Directeur de l’Entreprise Régionale Landes- Pays Basque-Béarn. 
L’organisation qui sera mise en œuvre par l’Agence Béarn est structurée autour des 5 services décrits ci-
après : 

 exploitation du Réseau d’eau ; 
 service travaux neufs ; 
 service hydrocurage ; 
 service process usines ; 
 service maintenance usines ; 
 process ordonnancement usines ; 

 

 
 

 Approvisionnements en eau potable 

● La totalité de la ressource en eau utilisée 
par le Syndicat d’Eau de la Vallée d’Ossau 
provient des deux captages suivants :  

● - sources de Miédougé situées sur la 
commune d’Aste-Béon et traitées sur le site 
de l’usine de l’Ayguelade sur la commune 
de Bielle  

● - sources du Caoü de l’Aygue situées sur la 
commune de Louvie-Juzon et traitées sur le 
poste de désinfection de Pédéhourat 
(Louvie-Juzon) 

●  
● La source de Miédougé dessert les abonnés 

des communes d’Arudy, Izeste et le bourg 
de Louvie-Juzon. 

●  

 
Captage de Miédougé 
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La source du Caü de l’Aygue dessert les abonnés des communes de Bescat, les écarts de Louvie-Juzon, 
Lys, Rébénacq, Sainte-Colome et Sévignacq-Meyracq, ainsi que 13 abonnés de la commune de Buzy. 
 
Ce réseau lié à cette source est caractérisé par :  

• 1 station de traitement aux Ultraviolets au lieu dit PédéHourat,  
• 1 station de surpression,  
• 9 réservoirs (capacité de stockage de 25 à 200 m3), 

 
La production d’eau est la suivante : 

Source SIAEP de la Vallée d’Ossau 
 

 
Station de désinfection 

de Pédéhourat 
 

 
 Réseau d’eau potable et défense incendie 

 
Le réseau de distribution su syndicat d’eau potable comprend 239.4 Km de canalisations en fonte, PVC, PE, 
acier ou amiante ciment (482ml en amiante ciment), 18 réservoirs semi-enterrés, 4 stations de reprise 
équipées de bâche de stockage. 
 
En 2015, le rendement de réseau est de 65,9% (contre 70,8% en 2014, mais 59,8% en 2013). Ce résultat 
est dû en partie à la baisse des volumes consommés autorisés (-2,1%). Le gestionnaire poursuit toujours 
l’amélioration de l’outil de sectorisation par trois axes : 

- la définition plus précise des secteurs de sectorisation, 

- l’équipement de télétransmetteur sur les compteurs de sectorisation pour surveiller les dérives des 
débits diurnes et nocturnes instantanés, 

- la mise à jour des courbes de suivis journaliers. 
 
 
 
La qualité de l’eau : voir document ci-dessous le bilan 2015 
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La défense incendie : voir document ci-dessous le bilan poteaux 2015 
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2) Réseau d’assainissement 

 
Le service de collecte, de transport et de traitement des eaux usées est une compétence communale. Le 
service est exercé en régie municipale. 
 
La commune possède un zonage d’assainissement approuvé le 8 novembre 2019 (il remplace celui de 
2002) et un règlement de service approuvé le 30 mars 1982. 
 
Le réseau dessert environ 380 habitants, soit un peu plus de la moitié de la population. 
 

 Le zonage d’assainissement collectif 
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 Le réseau d’assainissement collectif 

Plan en annexe. 
 
Le réseau couvre le bourg et ses extensions, son linéaire total est de 4,5 km. C’est un réseau séparatif eaux 
usées. Le nombre d’abonné est de 249 (2015). Les effluents traités étaient de 20402 m² en 2015, soit 82 m² 
par abonnement. 
 
A ce jour, les effluents ne sont que domestiques. Il n’y a aucune autorisation de déversement industriel.  
 
Des travaux de réfection ont eu lieu il a quelques années suite au diagnostic; cependant la présence d'eaux 
claires permanentes ainsi que l'intrusion d'eau de pluie étaient alors toujours constaté. 
 
Pour le bilan, le débit mesuré à la station est de 312 m3/j par temps de pluie. L'histogramme des débits n'est 
pas représentatif de l'activité humaine. Le régime est élevé et régulier à 11-14 m3/h. Les concentrations de 
l'effluent brut sont anormalement faibles, caractéristiques des eaux usées domestiques fortement diluées. La 
charge organique à traiter correspond à environ 500 EH, celle réellement traité peut baisser de moitié en 
raison des by-pass. 
 

 La station d’épuration 
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3) L’assainissement autonome 

 
 Le Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) 

Le SPANC est l’aboutissement de la loi sur l’eau qui depuis 2005 oblige les collectivités n’ayant pas de 
réseau d’égouts à traiter les eaux usées. Le Service public d’assainissement non collectif est donc un outil 
majeur pour la qualité de l’environnement. Sur le SPANC de la Communauté de Communes de la Vallée 
d’Ossau, il est animé par un technicien-conseil. Ce dernier informe, conseille et contrôle les installations 
d’assainissement lors de la construction mais également sur le logement ancien.  

Depuis la loi du 3 janvier 1992 dite "loi sur l'eau", de nouvelles compétences et obligations dans le domaine 
de l'assainissement sont données aux communes.  

Elles ont pour obligations : 

 de définir les zones relevant de l'assainissement collectif et celles relevant de l'assainissement non 
collectif, 

 et de prendre en charge le contrôle des installations d'assainissement non collectif. 

Par "assainissement non collectif", on désigne : tout système d'assainissement effectuant la collecte, le 
prétraitement, l'épuration, l'infiltration ou le rejet des eaux usées domestiques des immeubles non raccordés 
au réseau public d'assainissement.  

C'est une solution fiable et efficace si elle est correctement mise en place et «maintenue en bon état de 
fonctionnement». De ce fait, les collectivités territoriales doivent assurer les modalités du contrôle technique. 

 Les missions du service public d'assainissement non collectif 

L'arrêté du 6 mai 1996, fixant les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les 
systèmes d'assainissement non collectif, oblige les collectivités à prendre en charge sur leur territoire : 

 le contrôle technique de la conception et de l'implantation, 
 le contrôle de la bonne exécution des ouvrages (installations neuves ou réhabilitées), 
 le contrôle diagnostic de l’existant 
 le contrôle de bon fonctionnement. L'une des missions principales du Service Public 

d'Assainissement Non Collectif consiste à sensibiliser chacun sur ses responsabilités et obligations 
en matière de santé publique. 
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Les 18 communes de la Vallée d’Ossau ont décidé d'instaurer ce service au niveau de la Communauté de 
Communes, c'est pourquoi, la Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau a créé au 12 décembre 
2005 son Service Public d'Assainissement Non Collectif (S.P.A.N.C.).  

Cette structure intercommunale est chargée du contrôle des installations individuelles mais non de 
l'entretien. Aussi, avec la création de ce service, un contrôle diagnostic de l'ensemble des installations 
d'assainissement non collectif sera effectué sur l'ensemble des communes de la Vallée d’Ossau. 

Le tout premier contrôle dit "contrôle diagnostic de l’existant" obligatoire donne lieu à une redevance payée 
par le propriétaire de l'habitation à la date du contrôle. Le contrôle de bon fonctionnement et d'entretien qui 
aura lieu tous les 8 ans sera à la charge du locataire.  

Pour son financement, le SPANC doit être autonome. Ses dépenses ne peuvent être couvertes par un 
impôt. Les charges du service sont donc couvertes par les usagers de l’assainissement non collectif, comme 
ceci est le cas pour les usagers de l’assainissement collectif.  

 Procédure pour faire des travaux d’assainissement 

Lors de travaux d’agrandissement ou de création des habitations, l’assainissement doit être redimensionné 
ou créé. Si l’installation ne fonctionne plus, elle doit être refaite. Pour réaliser des travaux d’assainissement, 
il faut franchir certaines étapes. 

1. Déposer un dossier de demande d’installation  d’un assainissement non collectif au siège de 
la Communauté des Communes de la Vallée d’Ossau. 

Après l’instruction, le demandeur reçoit un accord pour réaliser le système d’assainissement projeté. 
C’est le contrôle technique de conception et d'implantation. Ce document est disponible dans les 
mairies. 

2. Faire vérifier la bonne réalisation des travaux par le SPANC 

Le SPANC s’assure, par une visite avant remblaiement, que l’installation est conforme. C’est la 
sécurité d’avoir une installation aux normes et qui fonctionnera correctement par la suite. C’est le 
contrôle de bonne exécution. Il faut prévenir le SPANC 7 jours avant le début des travaux. 

3. Contrôle de bon fonctionnement et d’entretien des installations existantes 

Le SPANC réalise ces contrôles tous les huit ans 

Coût des différents contrôles 

Demande de CU Demande de PC 
Contrôle de bonne 

exécution 

Contrôle 
diagnostic de 

l'existant 

Contrôle de bon 
fonctionnement 

50 euros 50 euros 50 euros 130 euros 130 euros 

Fournir l’étude de 
sol si cette dernière 
a été réalisée 

Fournir la demande 
d’installation d’un 
assainissement non 
collectif 

Prévenir le spanc 7 
jours avant le début 
des travaux 

A la charge du 
propriétaire 

A la charge du 
locataire. Contrôle 
effectué tous les 8 
ans 
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 Aptitude des sols à l’assainissement autonome 

 

 
Carte d’aptitude des sols à l’assainissement autonome de Rébénacq 
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Ci-après : étude de sol du secteur AUa du PLU 
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4) Schéma directeur des réseaux d’assainissement 
 
Le schéma directeur des réseaux d’assainissement a été approuvé le 8 novembre 2019 par le conseil 
municipal. 
 
Il se compose des éléments suivants : 
 

 « Etude diagnostique, zonage et schéma directeur des réseaux d’assainissement – rapport de phase 
3, zonage assainissement » 

 
 « Etude diagnostique, zonage et schéma directeur des réseaux d’assainissement - rapport de 

zonage d’assainissement pluvial » 
 

 « Etude diagnostique, zonage et schéma directeur des réseaux d’assainissement - résumé du 
zonage d’assainissement pluvial » 

 
 « Carte du zonage d’assainissement » 

 
 « zonage pluvial » 

 
Ces éléments sont à voir dans la pièce « annexe 18 » 
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5) Système d’élimination des déchets 
 
Dans le cadre de sa compétence environnement, la Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau 
assure plusieurs missions, dont celle de la collecte des déchets. La population desservie est de 10425 
habitants sur 18 communes. La gestion des déchets sur le territoire (collectes et exploitation des 
déchetteries) est assurée par 14 agents techniques de terrain et un responsable. C’est le plus important des 
services de la CCVO et il doit faire face à une augmentation croissante du tonnage des déchets collectés 
chaque année. Plus de 6 700 tonnes ont ainsi été traitées en 2009 pour un coût global de 1.500.000 euros. 
La collectivité propose aussi des composteurs individuels pour faire un terreau de qualité à partir des 
déchets ménagers. 
 

 Points de collecte 

La CCVO a installée en 2013 sur son territoire 64 colonnes semi-enterrées. Ces points d'apports volontaires 
remplacent les regroupements de conteneurs qui existaient précédemment (1100 litres). D'une plus grande 
capacité et mieux intégrés dans leur environnement ces colonnes contribuent à renforcer la qualité de 
service. 

Dans le cadre de sa compétence pour la protection et la mise en valeur de l’environnement la CCVO 
organise donc et gère la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés ainsi que les deux 
déchetteries situées à Louvie-Juzon et Geteu. 
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 Journées de collecte : (à partir de 6 heures du matin) 

Communes Ordures ménagères Tri sélectif 
ARUDY 
quartier Bager 

Lundi 
Lundi 

Mercredi 
Mercredi 

ASTE-BEON Lundi Jeudi 

BEOST Mardi Jeudi 

BESCAT Jeudi Vendredi 

BIELLE Mercredi Vendredi 

BILHERES Mercredi Vendredi 

BUZY Jeudi Vendredi 

CASTET Lundi Vendredi 

EAUX-BONNES Mardi Jeudi 

GERE-BELESTEN Mercredi Jeudi 

ISESTE Mercredi Vendredi 

LARUNS Mardi Jeudi 

LOUVIE-JUZON 
Pédéhourat, Pédestarres 

Lundi 
Vendredi 

Vendredi 
Mardi 

LOUVIE-SOUBIRON  
Eschartès 

Mardi 
Mercredi 

Jeudi  
Mercredi 

LYS Vendredi Mardi 

REBENACQ Lundi Mardi 

SAINTE-COLOME Vendredi Mardi 

SEVIGNAC-MEYRACQ Jeudi Vendredi 

 

 Les déchèteries 

Horaires d’ouverture : 

Site de Louvie-Juzon : lundi – mardi – jeudi : 14-18h  et samedi : 10-12h et 14h-18h 

Site de Geteu : mercredi – vendredi : 14-18h et samedi : 10-12h et 14h-18h 

 

 
La déchetterie de Louvie-Juzon 
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La Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau est adhérente du syndicat mixte de traitement des 
déchets du bassin Est du Béarn (SMTD), établissement public, créé par arrêté préfectoral en 2001. Il a la 
charge du traitement et de la valorisation des déchets ménagers et assimilés. Les déchets de la commune 
de Rébénacq sont traités par le SMTD sur ses différentes installations : 

 les ordures ménagères à l'usine d'incinération des ordures ménagères (UIOM), le traitement 
étant opéré par oxydation thermique, l'installation étant certifiée ISO 9001, ISO 14001 et 
OSHAS 18001. La valorisation énergétique est assurée par 2 chaudières et un groupe turbo-
alternateur de 5,5 MW (la production annuelle est de l'ordre de 30 000 MWh, un quart étant 
utilisé pour la consommation propre à l'usine, le solde étant revendu à EDF) ; 

 la collecte sélective au centre de tri de Sévignacq par tri manuel et mécanisé (les produits 
recyclables étant revendus dans le cadre d'un contrat éco-emballage) ; 

 les déchets verts à l'aire de compostage de Soumoulou (le compost produit par andain 
retourné sans aération forcée est conforme aux prescriptions de la norme NFU 44-051). 
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Annexe 19 : Plan d’exposition au bruit des aérodromes 
 
 
La commune de Rébénacq n’est pas concernée par un plan d’exposition au bruit d’un aérodrome, établi en 
application des articles L. 147-1 à L. 147-6 du code de l’urbanisme. 
 
 
 
 
 

Annexe 20 : Prescription d’isolement acoustique 
 
 
La commune n’est pas soumise à l’arrêté préfectoral du 12 juin 2013, portant approbation des cartes de bruit 
stratégiques des routes départementales sur le territoire des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
 
 
 

Annexe 21 : Zone de publicité 
 
 
La commune de Rébénacq n’a pas institué de zone de publicité restreinte ou élargie en application des 
articles L. 581-10 à L. 581-14 du code de l’environnement. 
 
 
 
 

Annexe 22 : Projet de plan de prévention des risques naturels ou miniers 
 
 
Aucun plan de prévention des risques naturels prévisibles concernant le territoire communal et établi en 
application de l'article L.562-1 du code de l'environnement n'est actuellement en cours d'élaboration. Les 
dispositions prévues à l'article L.562-2 permettant, le cas échéant, de rendre immédiatement opposable à 
toute personne publique ou privée certaines dispositions d'un projet de plan de prévention des risques n'ont 
pas lieu d'être appliquées. 
 
De même, aucun plan de prévention des risques miniers concernant le territoire communal et établi en 
application de l'article 94 du code minier n'est en cours d'élaboration. 
 
 
 
 
 

Annexe 23 : Zones agricoles protégées 
 
 
Il n’a pas été institué sur Rébénacq de zone agricole protégée délimitée en application de l'article L. 112-2 
du code rural. 
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Annexe 24 : Arrêté du préfet coordonnateur de massif 
 
 
Aucun secteur permettant des constructions ou des aménagements n'a été délimité dans les parties 
naturelles des rives d'un plan d'eau naturel ou artificiel d'une superficie inférieure à mille hectares ou à 
compter des rives d'un plan d'eau partiellement situé en zone de montagne, comme le permet l'article L.145-
5 du code de l'urbanisme.  
 
L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au septième alinéa de l'article L.145-5 du code de 
l'urbanisme n'est donc pas requis dans le cadre du présent PLU. 
 
 
 
 
 

Annexe 25 : Plan de prévention des risques naturels 
 
 
Sans objet. 
 
 
 
 
 

Annexe 26 : Etude crue du Neez du 25 mai 2007 
 
 
Voir pièce « annexe 26 » 
 
 
 
 


